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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEII LL  MMUUNNII CCII PPAALL    
DDUU  1133  SSPPTTEEMMBBRREE  22001188  

Nos réf : HT/DB/MCR   

 
Présents : TRAVERSIER Agnès, ATAR Nathalie, DURY Bernard, JELIC Céline, GRISEY David, LIPSKI Jean-Pierre, MORANDINI-
HENRICI Séverine, VILMINOT Pascal, BORNE Aurélien, FRANÇOIS Claudine, BEDEZ Christian, NOIROT Catherin e,        
PLANÇON Aurélie, GLAB Grégory, GROSJEAN Aline, ADDE Patrick, CLAUDON Pierre, RADREAU Sophie, HERGAS Jasminska. 
 
Excusés :  
MULLER-FRAS Stéphanie a donné procuration à JELIC Céline, 
LALLAOUA Nora a donné procuration à ATAR Nathalie,  
SEGAUD Grégoire a donné procuration à BEDEZ Christian, 
DELMARRE Véronique a donné procuration à MORANDINI- HENRICI Séverine,  
MORASCHETTI Élisabeth a donné procuration à RADREAU Sophie. 
 
Absents : GORGULU Alpay, MÉRAUX Jocelyne, LOUYS Jean-Pierre. 
 
Madame Agnès TRAVERSIER, Maire : 
- ouvre la séance ; 
- dresse l’état des présences ;  
- Monsieur David GRISEY est nommé secrétaire de séance ; 
- constate le quorum. 
 
 

Ordre du jour :  
 

I – Convention de fonctionnement pour le Relais Petite Enfance 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que, depuis le 1er décembre 2008, la commune de Bavans est 
signataire d’une convention de fonctionnement du Relais Intercommunal Familles Assistantes Maternelles avec la 
commune de Voujeaucourt et la Communauté de Communes des Trois Cantons, en vertu de la délibération 11/2009 
du Conseil Municipal en date du 06 février 2009. 
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes des Trois Cantons a fusionné avec Pays de 
Montbéliard Agglomération, créant une nouvelle entité administrative. 
Au terme de sa réflexion, PMA, lors du Conseil Communautaire du 21 décembre 2017, a décidé de ne pas prendre la 
compétence Petite Enfance, laissant ainsi aux communes le financement et la gestion des Relais Assistants 
Maternels. 
À ce jour, les communes qui y participaient maintiennent leur adhésion (Bavans, Berche, Dampierre-sur-le-Doubs, 
Colombier-Fontaine, Etouvans, Lougres, Villars-sous-Ecot et Voujeaucourt). 
En outre, de nouvelles communes (Allondans, Courcelles-lès-Montbéliard et Bart) ainsi que le Syndicat de la 
Chaulière ont fait savoir qu’ils souhaitent adhérer au Relais Petite Enfance, se substituant au RIFAM actuel. Il 
convient donc de modifier la convention initiale du RIFAM pour l’adapter au nouveau périmètre du Relais. 
Outre la description de la structure, la convention fixe également les modalités d’adhésion, de participation et de 
gestion financière. À ce titre, il faut préciser que le siège du Relais Petite Enfance reste basé à Voujeaucourt, pour y 
organiser son fonctionnement. Les services communaux de Voujeaucourt continuent d’assurer la comptabilité du 
Relais, la gestion et la paie de l’agent coordonnateur. 
La CAF du Pays de Montbéliard a validé le projet et a délivré à la commune de Voujeaucourt – gestionnaire du 
service – un agrément pour une durée de 4 ans (1er janvier 2017 – 31 décembre 2020). 
Un budget prévisionnel a été estimé à 47 020 € pour l’année 2018 qui permettra de définir la participation de 
l’ensemble des adhérents. Le plan de financement du Relais se décline comme suit : 
- pour la CAF : Prestation de Service Ordinaire (PSO) : 47 020 x 43% = 20 218,60 € et Prestation de Service 
Enfance Jeunesse (PSEJ) : 15 823,79 €, soit un total de 36 042,39 € ; 
- pour le Conseil Départemental : une subvention annuelle de 8 418 € ; 
- pour les communes adhérentes : 2 559,61 € restent à leur charge. Ce solde est réparti entre chacune au prorata du 
nombre d’habitants connus lors du dernier recensement de la population (source INSEE). 
Ainsi, pour la commune de Bavans, la participation annuelle est estimée à 565,42 €. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, 
par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
- d’approuver la convention de fonctionnement pour le Relais Petite Enfance, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention. 

 
II – Indemnité de départ volontaire 
 
Madame le  Maire informe l’assemblée : 
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Conformément à l'article 1 du décret n° 2009-1594, une indemnité de départ volontaire peut être attribuée aux 
fonctionnaires qui quittent définitivement la fonction publique territoriale à la suite d’une démission régulièrement 
acceptée. 
Conformément à l'article 2 du décret n° 2009-1594, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites 
prévues par les textes susvisés, les conditions d'attribution et le montant individuel de l’indemnité de départ 
volontaire. 
 
Madame le Maire propose à l’assemblée : 
Article 1 : Bénéficiaires 
- Cette indemnité pourra être attribuée aux fonctionnaires qui quittent définitivement la fonction publique territoriale 
à la suite d'une démission régulièrement acceptée en application de l'article 96 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
et aux agents non titulaires de droit public recrutés pour une durée indéterminée qui démissionnent dans les 
conditions fixées par l'article 39 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 pour les motifs suivants : 
* Restructuration de service, 
* Départ définitif de la fonction publique territoriale pour créer ou reprendre une entreprise, 
* Départ définitif de la fonction publique territoriale pour mener à bien un projet personnel. 
- Seuls les agents ayant effectivement démissionné au moins cinq ans avant la date d'ouverture de leurs droits à 
pension pourront bénéficier de cette indemnité de départ volontaire. 
En cas de recrutement sur un nouvel emploi public dans les 5 ans suivant sa démission, l'agent qui a bénéficié d'une 
indemnité de départ volontaire doit la rembourser dans les 3 ans suivant son recrutement. 
- Sont exclus du bénéfice de l’indemnité de départ volontaire : 
* les agents de droit privé et  les agents non-titulaires de droit public recrutés sur un CDD, 
* les agents qui quittent la fonction publique dans le cadre d’une admission à la retraite, d’un licenciement ou d’une 
révocation. 
 

Article 2 : Modalités de versement 
- Le montant de l’indemnité ne peut excéder une somme équivalente au double de la rémunération brute annuelle 
(Traitement indiciaire brut, Indemnité de résidence, SFT, primes) perçue par l'agent au cours de l'année civile 
précédant celle du dépôt de sa demande de démission. 
- Cette indemnité de départ volontaire est versée en une seule fois dès lors que la démission est devenue effective. 
- L'indemnité de départ volontaire est exclusive de toute autre indemnité de même nature. Elle donnera lieu à un 
arrêté individuel du Maire. 
 

Article 3 : Détermination du montant individuel 
- Conformément à l’article 2 du décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009, c’est l’organe délibérant qui fixe, après 
avis du Comité Technique, la mise en place de cette indemnité. Il pourra aussi moduler les attributions individuelles 
en fonction des critères suivants :  
* l'expérience professionnelle (traduite par rapport à l'ancienneté, aux niveaux de qualifications, aux efforts de 
formations) ; 
* le grade détenu par l’agent. 
- Ce montant individuel est fixé dans la limite mentionnée à l’article 2. 
 

Article 4 : Procédure d’attribution 
Pour bénéficier de ladite indemnité, l’agent devra formuler une demande écrite motivée par voie hiérarchique dans 
un délai de 3 mois avant la date effective de démission. 
Pour les cas de création ou de reprise d’entreprise, l’agent devra fournir le document K–bis attestant de l’existence 
de l’entreprise qu’il crée ou reprend. 
 

Article 5 : Date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 14/09/2018. 
 
Sophie RADREAU : « On vote parce qu’il n’y a jamais eu de cas avant » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, cela fixera un cadre général. Dans le cas présent, cet agent avait déjà fait une 
demande l’an dernier, mais cela ne s’appliquait pas dans la fonction publique territoriale. Il y a eu changement en 
début d’année » 
Pierre CLAUDON  : « Le montant de l’indemnité n’est pas à fixer par délibération ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Non. Le montant de l’indemnité ne peut pas excéder le double de sa rémunération brute 
annuelle ; le montant sera à fixer entre le maire et la personne qui part, c’est le maire qui gère le personnel. Il faut 
fixer la limite » 
Sophie RADREAU : « En fait, le cadre général à fixer correspond à la loi » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, mais si ce n’est pas délibéré et voté, on ne peut pas l’appliquer » 
Sophie RADREAU : « Et ensuite le montant de l’indemnité est donc fixé par le maire ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, avec l’agent qui souhaite partir. Le Comité Technique s’est prononcé 
favorablement »   
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1 ; 
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non-titulaires 
de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009 instituant une indemnité de départ volontaire dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 30/08/2018, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
- d’adopter la proposition de Madame le Maire ; 
- d’inscrire les crédits correspondant au budget. 
 
III – Réaménagement garanties d’emprunts 
 
Madame le Maire informe : 
NEOLIA a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles 
caractéristiques financières, de prêts référencés ci-dessous, initialement garantis par la commune de Bavans.  

 
En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie pour le remboursement 
desdites lignes des prêts réaménagés concernant les logements situés rue de la Vieille Vie, 2A rue des Pins et 
Impasse des Pins. 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées suivantes : 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 

ARTICLE 1 : 
Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne des prêts réaménagés, initialement contractés 
par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et 
référencées ci-dessus. 
La garantie est accordée pour chaque ligne des prêts réaménagés, à hauteur de la quotité indiquée ci-dessus, et ce 
jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 

ARTICLE 2 : 
Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagés, pour chacune d’entre elles, sont 
indiquées ci-dessus. 
Concernant les lignes des prêts réaménagés à taux révisable(s) indexé(s) sur le taux du Livret A, le taux du Livret A 
effectivement appliqué auxdites lignes des prêts réaménagés, sera celui en vigueur à la date de valeur des 
réaménagements. 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne des prêts réaménagés référencée à l’Annexe à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues. 
À titre indicatif, le taux du Livret A au 06/06/2018 est de 0,75%. 
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ARTICLE 3 : 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Garant s’engage à se 
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
S’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues, à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
IV – Vente pavillons Néolia impasse des Pins 
 
Conformément aux dispositions de l’article L443-7 du Code de la Construction et de l’Habitation, Monsieur le 
Préfet sollicite l’avis de la Ville quant à la vente de 9 pavillons sis impasse des Pins au 1, 2, 3, 5, 7, 9, 11, 13 et 15, 
et au maintien des garanties apportées à des emprunts souscrits d’une part en tant que commune d’implantation et 
d’autre part en tant que commune garante de certains emprunts. 
En effet, la Commune s’est portée garante sur les emprunts initiaux d’un montant total de 775 887,53 €. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Ainsi que cela a été développé lors du Conseil Municipal du 12 avril 2018, le quota de 
logements sociaux resterait identique puisque la vente de ces maisons se rapporterait à la loi Elan ; l’acquéreur serait 
soit le locataire actuel, soit un ascendant ou un descendant du locataire actuel » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
- donne un avis favorable à la vente des logements concernés par NEOLIA, 
- décide de maintenir la garantie communale à hauteur de 30% pour la partie des emprunts non concernée par les 
ventes. 
Le dossier transmis par la Direction Départementale Territoriale du Doubs, comportant les avis du Pôle d’Evaluation 
Domaniale de la Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs, le dossier financier et le dossier 
technique de projet de vente d’Habitats à Loyer Modéré du bailleur social Néolia, est consultable sur demande en 
mairie. 
 
V – Rapports des Commissions 

 
���� COMMISSION « FINANCES – ADMINISTRATION GÉNÉRALE – GESTION DU PATRIMOINE » 
séance du 03 septembre 2018 
– rapporteur Agnès TRAVERSIER ���� 
 
PERSONNEL 
Mouvements de personnel 
- Départs  
 

Services A compter du Grades Observations 
Temps 

de 
travail 

ATELIERS 
MUNICIPAUX 

01/09/2018 Adjoint technique 
Demande indemnité de départ 

volontaire suite à démission pour la 
création d'une entreprise 

Temps 
complet 

01/07/2018 

Agent sous 
contrat CUI/CAE 

(Contrat 
d'accompagnement 

dans l'emploi) 

Contrat à échéance 
Un agent a été mis à disposition par le 
Centre de Gestion jusqu'au 30/09/2018 

pour faire face à l'accroissement 
saisonnier d'activité (entretien des 

espaces verts). 

Temps 
complet 

MULTI-
ACCUEIL 

01/09/2018 
Auxiliaire de 
puériculture 

La demande de détachement auprès de 
la fonction publique hospitalière à 

compter du 01/09/2017 prend fin au 
31/08/2018. L'agent a demandé son 
intégration à compter du 01/09/2018 

auprès du CHRU de Besançon. 

Temps 
complet 

 

 
- Nominations "stagiaire" 
1 adjoint technique - ateliers municipaux à compter du 01/08/2018, son contrat CUI/CAE prenant fin au 31/07/2018. 
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Contrats à Durée Déterminée en cours 
 

Services Types de contrats 
Temps de 

travail Dates de fin 

ATELIERS MUNICIPAUX 
1 agent technique mis à disposition par le Centre 
de Gestion 

Temps 
complet 

30/09/2018 

PÔLE ENFANCE 
JEUNESSE BÂTIMENTS 

1 agent sous Contrat Accompagnement dans 
l'Emploi (CAE) 

20 heures 13/11/2018 

MULTI-ACCUEIL 

1 Auxiliaire de puériculture (remplacement de 
l'agent en détachement et dans l'attente de sa 
nomination stagiaire au 01/01/2019) 

Temps 
complet 

31/12/2018 

2 adjoints d'animation 24 heures 31/12/2018 

 
Pierre CLAUDON  : « L’adjoint technique qui part va être remplacé ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Il ne sera pas remplacé en 2018. Le montant de l’indemnité qu’on lui verse équivaut à 
son salaire jusqu’à fin décembre et ne grèvera pas le budget. On embauchera par la suite au printemps » 
 
Arrêts de travail en cours 
- Accident du travail  
1 adjoint technique - service "Ateliers municipaux" depuis le 25/04/2016. Sur les conseils de notre assureur, des 
expertises ont été déclenchées afin de déterminer si les prolongations d'arrêt de travail sont toujours en corrélation 
avec l'accident du travail du 25/04/2016. Celles-ci étant contradictoires, une contre expertise a eu lieu le 13 mars 
2018 chez un médecin spécialiste. Celui-ci a confirmé que l'arrêt de travail en cours était justifié mais qu'il n'était 
pas à prendre en charge au titre de l'accident du travail mais de la maladie ordinaire. Ainsi l'agent a été placé en 
Congé de Maladie Ordinaire depuis le 09/10/2017. Son reclassement n'étant pas possible, une demande de retraite 
pour invalidité est en cours. 

 
- Maladie professionnelle : néant. 

 
- Congés Longue Maladie : néant. 

 
- Congés Maladie Ordinaire :  
▪ 1 adjoint technique - service "Ateliers municipaux" dont l'accident du travail a été requalifié en Congé Maladie 
Ordinaire (voir ci-dessus "accident du travail en cours") ; 
▪ 1 adjoint technique - service " Enfance/Jeunesse/Bâtiments ". 

 
- Soins suite à accident du travail : 
▪ 1 adjoint technique service "Ateliers municipaux" ; 
▪ 1 adjoint technique service "Enfance/Jeunesse/Bâtiments".  
 
FINANCES   
Trésorerie au 03/09/2018 :  445 457.04 € 
 
Travaux terminés   
 

 COÛT 
Sécurisation clocher et rénovation de l'horloge 9 978.20 € 
Luminaire éclairage passage piétons Grande Rue 853.99 € 
Blocs de secours Pôle Éducatif Pluriel 3 384.00 € 
Illuminations (achat matériel qui était sous location)  5 267.36 € 
Remise en état chauffage salle polyvalente 7 111.15 € 
Columbarium 6 448.80 € 

 
Agnès TRAVERSIER : « En ce qui concerne les achats prévus au budget, ont été achetés le chauffe-eau pour les 
ateliers, le chauffe-eau et le groupe sécurité pour la maison des associations ; 
le remplacement de la régulation centrale du traitement d’air et la remise en état de la centrale de la salle 
polyvalente, y compris le remplacement du vase expansion du chauffage, ont été effectués ; 
un sèche-linge a été acheté pour la crèche, ainsi que de la vaisselle pour la salle polyvalente et la salle Bernard 
Pagnot, un aspirateur pour le gymnase Bel-Air et des films anti chaleur pour le couloir de l’école maternelle ;  
une chaudière murale a été remplacée dans un logement salle polyvalente ;  
ont été achetés un poste à souder, des vidéoprojecteurs interactifs, une bétonnière, un nettoyeur haute pression, des 
fourreaux et panneaux de police, des illuminations de Noël, une débroussailleuse, une tronçonneuse, des tablettes 
pour l’école maternelle et des ordinateurs portables pour l’école élémentaire, un logiciel pour la psychologue 
scolaire, un luminaire d’éclairage public pour un passage piétons aux Blessonniers ;  
le matériel du plan d’urgence a été renouvelé et complété, les blocs de secours de l’école maternelle ont été 
changés ;  
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l’extension du columbarium à douze familles a été effectuée ; 
les extincteurs pour la salle Bernard Pagnot sont arrivés. 
 
Travaux en cours  
- Cour de la mairie : première étape de sécurisation et stabilisation du talus terminée par le prestataire (destruction et 
évacuation du mur qui menaçait de s'effondrer, profil du talus retravaillé et mise en place d'un enrochement). 
Deuxième étape de mise en pierre apparente du mur de soutènement de la voirie et de plantation afin d'arborer le 
talus en cours de réalisation en régie (ateliers municipaux). 
 

- Éclairage public - leds : matériel commandé par le groupement de prestataires retenu suite à la procédure d'appel 
d'offres pour la 1ère tranche de travaux (Groupement Vigilec - Haefeli - Baumgartner dont Vigilec est le mandataire). 
Date prévisionnelle de début des travaux : fin septembre - début octobre 2018. 
 

- Construction restauration scolaire/périscolaire : appel d'offres pour la sélection du maître d'œuvre (architecte) qui 
sera chargé de conduire le projet. Réception des offres au 21/09/2018. 
 

- Rue du Lorday : l'appel d'offres sera publié dans les 20 jours qui viennent afin de sélectionner le prestataire qui 
sera en charge de la réalisation des aménagements. Plusieurs solutions seront proposées afin de prendre en compte 
les doléances des riverains du quartier. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant les aménagements de la rue du Lorday et de  l’impasse des Bleuets, les 
riverains ont été invités à des réunions d’information, d’échanges et de discussions. 
Sophie RADREAU : «  Y a-t-il eu des questions des riverains ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Rue du Lorday, les riverains sont très contents ; les échanges ont porté sur la réduction 
de vitesse dans cette rue, et sur la possibilité de retournement. Un carrefour circulaire est prévu sur le dessus de la 
rue. Les riverains de l’impasse des Bleuets ne sont pas hostiles, seulement un peu dubitatifs car ils pensent que cela 
va amener un peu plus de circulation. Un parking est tout de même prévu avant d’entrer dans l’impasse. L’impasse 
des Bleuets est privée donc une rétrocession est nécessaire. Vu que très peu de personnes étaient présentes à cette 
réunion, nous les recontacterons individuellement » 
 
- Agrès parcours vitae : matériel réceptionné fin août, les travaux d'installation par les Ateliers municipaux sont en 
cours. 

 

Les négociations auprès des banquiers seront entamées prochainement afin d'étudier les possibilités et les modalités 
d'emprunts qui se présentent à la collectivité. 

 
Agnès TRAVERSIER : « La subvention du SYDED passera sur les crédits 2019 mais pourra nous être versée dès 
janvier. Cela représente une somme de 40 000 €, sur la première tranche de travaux » 
 

Décisions modificatives pour information 
- Logiciel psychologue scolaire : le devis du logiciel datant de l'année 2017 d'un montant de 1857.20 € a augmenté 
de 40.00 € en 2018, il y a donc lieu d'effectuer les opérations suivantes : 
 

INVESTISSEMENT 
Diminution de 

la dépense 
Augmentation 
de la dépense 

Diminution de 
la recette 

Augmentation 
de la recette 

DEPENSES 
 

020 : Dépenses imprévues Investissement 40.00 €       
TOTAL 020 - Dépenses imprévues Investissement 40.00 €       
2051 - BEL AIR 

 
40.00 €     

TOTAL D 20 - Immobilisations incorporelles 
 

40.00 €     
TOTAL  40.00 € 40.00 €     
 
- Subvention complémentaire au bénéfice du CCAS : le bon d'achat remis aux personnes âgées pour les fêtes de fin 
d'année s'élève à 25 € par bon. Le CCAS prend en charge la somme de 20 € et la Commune 5 €. Le nombre de 
bénéficiaires s'élevant à 651 personnes, le montant de la subvention doit être porté à 3 275.00 €. Il y a lieu 
d'effectuer les virements suivants : 

 

FONCTIONNEMENT 
Diminution de 

la dépense 
Augmentation 
de la dépense 

Diminution de 
la recette 

Augmentation 
de la recette 

DEPENSES 
 

022 : Dépenses imprévues de fonctionnement 3 275.00 € 
TOTAL D 022 - Dépenses imprévues Fonctionnement 3 275.00 € 

 
    

657362 - Subvention CCAS 
 

3 275.00 € 
TOTAL D 65 - Subventions 

 
3 275.00 €     

TOTAL 3 275.00 € 3 275.00 €     
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Agnès TRAVERSIER : « Le CCAS n’est plus subventionné par le PRE depuis janvier. Nous avons souhaité que 
les actions commencées en début d’année scolaire se prolongent au moins jusqu’à fin juin ; d’où cette subvention 
exceptionnelle pour compenser » 
 
- Location gendarmerie :  
 
Agnès TRAVERSIER : «  J’ai enfin signé le bail de sous-location avec la gendarmerie »  
 
Suite à d'âpres négociations, le loyer de la gendarmerie restera identique soit 272 500 € annuel et sera révisé par 
AKTYA et par la Gendarmerie triennalement suivant le même indice (Indice des Loyers des Acticités Tertiaires, 
ILAT). Les loyers, perçus d'une part et reversés d'autre part, auront donc une évolution parallèle. Les dépenses 
évitées grâce à ces négociations (sur la base des projections réalisées) s'élèvent à au moins 300 000 € sur la durée du 
bail de 9 ans. Le rendez-vous est d'ores et déjà fixé avec la Société AKTYA afin de nous mettre d'accord sur le 
contenu de l'avenant qui viendra entériner les décisions prises par la DDFIP, par eux-mêmes et par la Commune. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Cet avenant est en cours de préparation, et avant d’être signé, il faudra s’assurer de l’état 
des bâtiments à la fin du bail. Il sera ensuite à valider en Conseil Municipal » 
 
���� COMMISSION « JEUNESSE VIE SCOLAIRE » 
séance du 11 septembre 2018 
– rapporteur David GRISEY ���� 
 
Madame le Maire fait lecture de la lettre de l’Académie reçue ce jour concernant l’annulation d’ouverture 
conditionnelle de classe prévue à l’école élémentaire. Elle précise qu’il va falloir surveiller les effectifs. Les classes 
étant surchargées, un courrier dans ce sens sera transmis à l’Académie. 
Rentrée scolaire 
- École maternelle Françoise Dolto :  
La rentrée s’est bien passée. L’effectif est de 120 élèves. 
Entre 15 et 25 enfants fréquentent le périscolaire du matin, autant le soir. 45 enfants mangent en moyenne le midi à 
la restauration. Toutes les inscriptions ont été honorées. 
- École élémentaire Claire Radreau :  
Après comptage à la rentrée, Monsieur le DASEN a annulé l’ouverture conditionnelle de classe annoncée. L’école 
compte 213 enfants ; l’ouverture était effective à 217. Madame l’inspectrice a plaidé en notre faveur le lendemain de 
la rentrée en commission « carte scolaire », en vain. Plusieurs écoles étaient dans le même cas. Une école n’a pas 
ouvert de classe pour 1 enfant… Au vu de la répartition des élèves le jour de la rentrée, Madame l’inspectrice a 
demandé à la directrice un rééquilibrage des effectifs par classe et par bâtiment. 
 
David GRISEY : « Il y a eu une petite déception suite à la décision de non ouverture de classe le mardi. On constate 
des classes relativement chargées, avec des doubles niveaux, donc c’est compliqué à gérer. Concernant la première 
répartition des enfants, deux scénarios, un à huit classes et un à neuf classes avaient été envisagés. On constate une 
grande disparité. Des changements de classes pour certains enfants ont donc du être effectués le jeudi ; il y a eu un 
peu d’incompréhension du côté de certains parents » 
Aurélie PLANÇON  : « Dans l’ensemble, cela a été bien vécu, seul un parent n’était pas content » 
 
Entre 25 et 30 enfants fréquentent le périscolaire du matin, autant le soir. 90 enfants mangent en moyenne le midi à 
la restauration. Toutes les inscriptions ont été honorées. 
- Périscolaire/restauration :  
Une réunion d’information et de présentation de l’équipe est proposée pour le jeudi 4 octobre à la salle polyvalente.  
Pendant les vacances, les salles de périscolaire ont été réaménagées afin de les rendre plus fonctionnelles, 
attractives. 
Une équipe ménage et une équipe animation ont étés mises en place. 
Dans les fiches de renseignements distribuées par les enseignants aux parents, il est précisé que les enfants inscrits 
aux Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) ne pourront pas poursuivre au périscolaire. C’est faux : un 
enseignant ou un employé municipal accompagnera les enfants des APC au périscolaire ; la directrice du 
périscolaire revoit ce point avec la directrice de l’école. 
Il faut étudier la possibilité de prendre deux services civiques au pôle enfance jeunesse. 
 
Divers 
- La rubrique enfance jeunesse du site internet de la commune doit être mise à jour. 
- La date pour l’accueil des nouveaux enseignants est à définir. 
- 15 PC portables et 2 VPI ont été reçus pour l’école élémentaire Claire Radreau. 
- 5 tablettes numériques ont été données à la rentrée à l’école maternelle Françoise Dolto. 
- Le choix de l’architecte pour la construction du bâtiment restauration/périscolaire est prévu pour le 21 septembre. 
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���� COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – VIE ASSOCIATIVE  » 
séance du 02 juillet 2018 
– rapporteur Céline JELIC ���� 
 

Répartition des créneaux horaires des salles omnisports et Bel-Air 
Salle omnisports : 

 
- Aucun changement par rapport à la saison 2017-2018. 
- À noter : les problèmes récurrents dus aux fuites sur toiture et au décollement de carrelage dans les salles d’eau. Le 
carrelage sera réparé après le changement de la tuyauterie qui s’avère également vétuste.  
- Au niveau de la toiture, la pose de chapeaux plus amples est prévue au-dessus des aérations. 
 
Gymnase Bel-Air 

 
- Par rapport à la saison précédente, des créneaux supplémentaires sont occupés par : 
→ le Hand Ball le lundi de 17h30 à 19h00, 
→ la MPT le lundi de 20h00 à 22h00 et le jeudi de 20h30 à 22h00. 
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- Il est proposé d’envisager, comme dans la salle omnisports, de mettre une boite aux lettres avec boitier codé pour 
accéder à la clé du bâtiment, moins coûteux pour la collectivité et plus pratique pour tout le monde. 
- Monsieur DOLCI, président du club de Karaté, précise que Monsieur JEANNIN, maire de Montenois, a proposé 
au club de s’installer dans le Dojo de sa commune. Or, Monsieur DOLCI, très attaché à la commune de Bavans, ne 
souhaite pas accepter cette proposition mais explique qu’il est difficile pour le club d’investir tous les 3 ans dans 
l’achat de tatamis (ceux-ci se détériorant rapidement du fait des nombreux assemblages/désassemblages). 
La Commission est bien consciente de ce problème, pour autant, la commune ne peut offrir à chaque association un 
local qui lui est propre. 
 

Divers 
- Marché du soir : celui-ci a eu lieu le 31 août, porté par l’Amicale des Associations Bavanaises. 
- Aline GROSJEAN évoque une association de motards, créée par deux gendarmes, ouverte uniquement à des 
militaires et policiers, qui souhaiterait obtenir un local qui s’avère être une cabane au bord du bois... Il ne nous est 
pas possible de répondre à leur demande. 
 
���� COMMISSION « ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE  – COMMUNICATION » 
séance du 19 juillet 2018 
– rapporteur Bernard DURY ���� 

 

ENVIRONNEMENT  
Villes et Villages Fleuris - Visite le 18 juillet de trois personnes de la Commission départementale de 
fleurissement accompagnés de deux élus et du responsable des ateliers municipaux – Principales remarques et 
enseignements - Suite à donner  
- Rappels :  
    ▪ Le label Villes et Villages Fleuris bénéficie d'une bonne notoriété et souligne la qualité de vie et l'attractivité des 
territoires. 
    ▪ En perpétuelle évolution, ce label est désormais axé sur des aspects environnementaux, écologiques, sociétaux et 
s'adresse à l'ensemble des communes quelles que soient leurs spécificités.  
    ▪ Le fleurissement n'est pas le seul aspect pris en compte par le label : les aménagements paysagers, la gestion des 
espaces verts, la gestion des ressources, le respect de l’environnement, l'implication de la commune font partie des 
critères d’éligibilité !  
- Principales remarques émises lors de la visite : 
    ▪ Fleurissement un peu dense au centre de la commune mais apparemment globalement apprécié ; 
    ▪ Bégonia dans pot noir comme en face du supermarché à éviter ; dans les pots aériens, privilégier des fleurs 
retombantes ; 
    ▪ Mettre plus de massifs comme à l’entrée de Bavans mais surélevés ; 
    ▪ Éviter de mettre des fleurs en pots sur les monuments comme sur la fontaine du Dodu pour ne pas trop 
dissimuler le monument et ne pas gâcher l’attrait ; 
    ▪ Pots en couleur en face de la banque appréciés ; 
    ▪ Assez peu d’aires de jeu ou d’agrément ; 
    ▪ Questions sur l’environnement comme sur la provenance de l’eau d’arrosage ; 
    ▪ Certains arbres trop taillés. 
- Les résultats seront connus en octobre. Les différents enseignements apportés par le jury seront pris en compte dès 
la rentrée.    
 
Nathalie ATAR : « Quel rapport entre aires de jeux et fleurissement ? » 
Bernard DURY : « Comme cela est dit au début, le fleurissement n’est pas seul pris en compte ; il y a tout 
l’environnement » 
Agnès TRAVERSIER : « Lors d’une rencontre avec NEOLIA pour la présentation du projet entre rue des Jardins 
et rue des Vergers, nous avons évoqué le manque d’aires de jeux dans le lotissement rue des Vergers qui comprend 
plus de 250 habitations. NEOLIA a répondu que ce n’est pas irrémédiable, un projet sera présenté à l’aménageur du 
lotissement de façon à créer au moins une aire de jeux dans ce quartier » 
 
Fleurissement de la commune – Orientation pour 2019   
- Printemps : 
Pas de changement : les bulbes, en remplacement des pensées plantées les années précédentes, sont appréciés avec 
un gain appréciable en arrosage. 
- Été : 
Certaines plantes des massifs devront être changées. 
Le fleurissement en pots sur poteaux sera optimisé par remplacement progressif des pots noirs en double par des 
pots uniques de plus grandes tailles. 
Une évolution globale est demandée, en supprimant les bégonias notamment. 
 

Point R enterré – Avancement 
Les travaux incombant à la commune concernent le terrassement, la finition après mise en place des points R et 
passage en bitume du trottoir attenant et déplacement du poteau de l’éclairage public. 
Bernard DURY : « Le devis a été signé. Les travaux  doivent commencer fin octobre » 
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Nettoyage d’automne  
Le nettoyage d’automne est fixé le samedi 29 septembre 2018. 
Comme pour les années précédentes, le rendez-vous est donné à 8h30 sur le parvis de la salle des Fêtes. 
Une collation est prévue en fin de séance. 
 

École Dolto – Crèche – Proposition pour améliorer la sécurité du parking et de son accès 
Des véhicules stationnent parfois sur le trottoir droit de la voie d’accès au parking derrière la chapelle. 
Les piétons doivent passer sur la route dans ce cas, générant des problèmes de sécurité. 
La Commission propose de poser une barrière métallique ou des plots en plastique sur le bord du trottoir. 
De plus, la Commission propose de déplacer la barrière en bois du parking délimitant la place "handicapé" afin de 
supprimer la possibilité de stationnement dans la voie d’accès au parking. La barrière trop à l’intérieur des zones de 
stationnement permet aux voitures de se garer à l’extérieur.  
 
Place des Fêtes 
- Demande de délimiter une zone à l’aide de plots en béton ou de bacs de fleurs pour matérialiser une zone de 
parking parallèlement à la Grande Rue.  
- Vu l’abondance de parking dans l’environnement de la place des Fêtes, la praticité de cet espace pour les 
manifestations comme les vide-greniers, les compétitions de pétanque ou pour le marché du samedi matin, la 
Commission émet unanimement un avis défavorable à cette proposition qui dégraderait les prestations offertes par 
cette place.   
 

COMMUNICATION  
Panneaux de signalisation  
- Quelques incohérences ou manquements sont observés (École Bel-Air…). 
- La Commission s’engage à recenser l’ensemble des évolutions à prévoir. 
 

Bavans Infos 
- La Commission demande un changement des photos de la page d’en tête. 
- Le thème devra porter sur la scolarité, les travaux à Bavans ou le travail des employés municipaux.   
 

Agnès TRAVERSIER : «  Au sujet des fleurs, depuis début août, l’arrosage n’est plus autorisé et les fleurs ont été 
retirées. L’arrêté de restriction hydrique, de niveau II, est encore plus contraignant maintenant. Des personnes ont 
été interpellées car elles pompaient l’eau à la fontaine » 
 
VI – Décision 
 

► Décision 07/2018 : Signature d’une convention concernant le transport scolaire pour l’année 2018-2019 – SARL 
AUTOCARS MARON 44 Route d’Alsace 25 650 VERMONDANS 
 

Agnès TRAVERSIER : «  Nous avons changé de partenaire. Cette société demande 20 € de moins par jour que le 
précédent. La première semaine, le car était trop long (75 places) pour prendre certains virages. Un car plus petit (55 
places) suffit et est utilisé désormais. À priori, ce sera toujours le même chauffeur » 
 

VII – Divers 
 

Madame le Maire aborde les points suivants : 
► Ont été communiqués par mail les rapports 2017 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de 
l’assainissement collectif et non collectif. 
 

► Une Société d’assurance demande de présenter leur produit genre mutuelle sous la forme d’une proposition santé 
communale (30% de réduction pour les seniors et les professions commerciales et 17,5% de réduction pour les 
autres) : salle Bernard Pagnot le 28 septembre 2018 à 18h. 
 

► Aurélie PLANÇON  : « Des habitants de Bavans nous ont interpellés concernant le transport scolaire de leurs 
enfants, de Bavans aux lycées de Montbéliard. Qu’en est-il aujourd’hui ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Leurs doléances ont été transférées au service compétent de PMA qui a répondu » 
 

► Les Journées du patrimoine ont lieu ce week-end (15-16 septembre). 
 

► Prochain Conseil Municipal : fin novembre ou début décembre. 
 

► Rapport d’analyse des offres sur le gaz et l’électricité pour 2019-2020 : 
- Gaz : sur 5 candidats, EDF  a été retenu. Il y aura une augmentation moyenne de 26% pour Bavans. 
- Électricité : sur 2 candidats, EDF a été reconduit. L’augmentation sera de 16%. 

 

Pierre CLAUDON  : « Il s’agit des commandes groupées ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui. Pour bénéficier des meilleurs prix, le contrat a été signé pour deux ans »  
 
 

Séance levée à 20h55 


